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REUNION DU CONSE¡L D'ADMINISTRATION DU I2 OCTOBRE 2OI8

DELIBERATION N'I8/099

Le Conseil d'Administration de l'Établissement Public Foncier de I'Ouest Rhône-Alpes,

Foncier de l'Ouest Rhône-Alpes (EPORA),

délégations accordées par le Conseil d'Administration au Directeur Général,

du Conseil d'Administration en date du 4 décembre 2014, et la mise à jour du Programme
Pluriannuel d'lntervention2013-2020, approuvée par la délibération n'18i008 du CAen date
du 9 mars 2018,

d'interventions de l'EPORA exposée en séance,

Sur proposition du Président,

r' Approuve les modalités d'interventions de l'Etablissement pour les 11 Villes situées sur son
pér¡mètre qui sont retenues dans le programme national < Cæur de ville >

r' Mandate le Directeur Général, dans les limites de la délibération n" 171168 du Conseil
d'Administration du 1er décembre 2017 prêcitêe, à l'etfet de signer les conventions et de mener
à bien toutes les actions nécessaires à leur mise en oeuvre, dans le cadre du Programme
Pluriannuel d'intervention et selon les modalités d'intervention en vigueur.

Le Général, Le Président,
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